SÉANCE ORDINAIRE DU 14 AVRIL 2008

L’an deux mil huit, le lundi quatorze avril à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Michel SCICLUNA, Maire.

PRÉSENTS : Michel SCICLUNA, Antoinette LAMBERT, Benoît GARENNE, Jean-Luc DUCERF, Catherine AUBIJOUX, Claude LE PRIOL, Eduardo CASTELLET, Jean TRIAUREAU, Patricia MELONI, Francis BREGEARD, Anne-Marie VASLIN, Françoise SIMON, Corinne VERGER, Claudine JIMENEZ, Dimitri BEIGNON, Chrystiane CHEVALLIER, Youssef AFOUADAS, Francine HÉRON-ÉCOCHARD.

ABSENTS EXCUSÉS : Michelle GUYOT qui donne pouvoir à Claudine JIMENEZ, Hugues BERTAULT, Deborah ROUGÉ qui donne pouvoir à Benoît GARENNE, Philippe DERUELLE qui donne pouvoir à Jean-Luc DUCERF, Corine FOUCTEAU qui donne pouvoir à Catherine AUBIJOUX, Jean-François ANGELLIER, Marc STEFANI, Pierrette PONTARRASSE qui donne pouvoir à Francine HERON-ECOCHARD, et Patrick DUBOIS.

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Catherine AUBIJOUX.

**************************************************

PRÉAMBULE

**************************************************

A l’interrogation de Monsieur le Maire, les conseillers présents confirment avoir reçu dans les délais impartis, la convocation à la présente séance, portant mention de l’ordre du jour complet.

L’ordre du jour porté sur la convocation, affiché et adressé aux conseillers municipaux le 1er février 2008 était le suivant :

I- Approbation du procès-verbal de la séance du 25 mars 2008

II- Comptes Administratifs, Comptes de Gestion 2007 et bilan de la politique foncière

III- Affectation des résultats 2007

IV- Subventions aux associations

V- Budgets Primitifs 2008 et pièces s’y rapportant

VI- Contrat de maintenance informatique à la bibliothèque

VII- Nomination des membres de la Commission Communale des Impôts Directs

VIII- Nomination d’un délégué de la commune à la Commission Départementale d’Aménagement Foncier

IX- Prime de responsabilité des emplois administratifs de direction 

X- Indemnité représentative de logement aux instituteurs pour 2007

XI- Création d’un poste d’adjoint technique saisonnier

XII- Questions diverses.

A la demande de M. le Maire, portant sur l’ajout d’une question supplémentaire à l’ordre du jour, le conseil municipal accepte à l’unanimité d’en débattre. 

Il s’agit de délibérer sur la désignation d’un délégué à la Mission Avenir Jeunes.

Ce sujet sera traité en position n° XII préalablement aux « questions diverses ».

ORDRE DU JOUR :

I – APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 25 MARS 2008
Le procès-verbal de la séance du 25 mars 2008, mis aux voix, est voté à l’unanimité.

II- COMPTES ADMINISTRATIFS 2007, COMPTES DE GESTION 2007, BILAN DE LA POLITIQUE FONCIÈRE
a) Comptes administratifs 2007

M. le Maire donne la parole à Mme Lambert, adjointe, qui préside momentanément la séance, en raison du thème de la question ; en effet, en application de l’article L.2121-14 du CGCT, « dans les séances où le compte administratif est débattu, le conseil municipal élit son président ; dans ce cas, le maire peut assister à la discussion, mais il doit se retirer au moment du vote ».
Le compte administratif 2007 de la commune et du service annexe des eaux, préalablement transmis au conseil municipal, en annexe de la convocation, lu par M. DUCERF, est soumis à l’approbation de l’assemblée.

M. le Maire se retire de la séance et Mme LAMBERT prend la présidence.
La délibération en sa forme administrative est la suivante :

Le conseil municipal, 

- vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

- vu l’article L.2121-14 du C.G.C.T. ;

- vu les documents présentés en vue du vote des comptes administratifs 2007 ;

- vu la présentation effectuée par Mme LAMBERT, présidant momentanément la séance ;

Après en avoir délibéré, à la majorité (2 abstentions : Mmes HERON-ECOCHARD et PONTARRASSE) :
· Vote le(s) compte(s) administratif(s) de l’exercice 2007, lequel(s) peut(vent) se résumer ainsi :

COMMUNE :
	Désignation

des sections
	Résultat de l’exécution (A)
	Restes à réaliser (B)
	Résultats cumulés (A+B)

	
	Résultats fin 2006
	Mandats émis
	Titres émis (dont art. 1068)
	Résultat de clôture fin 2007 (hors RàR)
	dépenses
	recettes
	solde
	

	Fonctionnement
	459.087,42
	3.434.968,07
	3.421.393,00
	445.512,35
	
	
	0
	445.512,35

	Investissement
	- 99.945,57
	994.971,09
	1.503.049,01
	408.132,35
	1.022.519,00
	130.083,00
	-892.436,00
	-484.303,65

	Total
	359.141,85
	4.429.939,16
	4.924.442,01
	853.644,70
	1.022.519,00
	130.083,00
	-892.436,00
	- 38.791,30


· Constate que les résultats, hors Restes à Réaliser, fin 2007, sont les suivants :

· Section d’investissement : solde positif de :
  408.132,35 €  (- 484.303,65 € en tenant compte des Restes à Réaliser)
· Section de fonctionnement : excédent de :      445.512,35  € (y compris les rattachements)

SERVICE DES EAUX (M49) :
	Désignation

des sections
	Résultat de l’exécution (A)
	Restes à réaliser (B)
	Résultats cumulés (A+B)

	
	Résultats fin 2006
	Mandats émis
	Titres émis (dont art. 1068)
	Résutat de clôture fin 2007

 (hors RàR)
	dépenses
	recettes
	solde
	

	Exploitation
	- 65.415,82
	185.486,08.
	119.580,39
	- 131.321,51
	
	
	
	- 131.321,51

	Investissement
	101.466,40.
	115.574,48.
	160.555,11
	146.447,03
	0.
	6.900,00
	6.900,00
	153.347,03

	Total
	.36.050,58
	301.060,56
	280.135,50
	15.125,52
	0
	6.900,00
	6.900,00
	22.025,52.


· Constate que les résultats, hors Restes à Réaliser, fin 2007, conformes en tous points à ceux du comptable public, sont les suivants :

· Section d’investissement :      excédent de :     146.447,03  €  (+ 153.347,03 € en tenant compte des Restes à Réaliser)
· Section d’exploitation :     solde négatif de :  - 131.321,51 €

M. le Maire réintègre la séance en reprenant la présidence et en remerciant publiquement le conseil municipal pour sa confiance, et poursuit l’ordre du jour.

Il précise que les comptes administratifs et les comptes de gestion sont habituellement votés en juin de chaque année.
b) Comptes de gestion 2007
M. le Maire donne la parole à M. DUCERF qui invite l’assemblée à délibérer sur les Comptes de Gestion 2007 (Commune et Service des Eaux) établis par La Trésorière de la collectivité.

Ces documents émanant du comptable public reprennent toutes les opérations passées au titre de la gestion de l’exercice 2007, y compris celles effectuées au titre de la « journée complémentaire » (mois de janvier 2008).

Les résultats sont en conformité avec ceux des Comptes Administratifs 2007, votés précédemment au niveau de chaque entité.
La délibération en sa forme administrative est la suivante :

Le conseil municipal,

Après en avoir délibéré, à l’unanimité :

· Approuve les Comptes de Gestion 2007 de la Trésorière d’Auneau, conformément aux dispositions de l’article L.2121-31 du C.G.C.T.

· déclare que les résultats des Comptes de Gestion 2007 sont conformes globalement à ceux des Comptes Administratifs votés ci-avant.

c) Bilan de la politique foncière
Conformément aux dispositions de la Loi n°95-127 du 8 février 1995 (notamment son article 11) et de la circulaire interministérielle du 12 février 1996, doit être annexé au compte administratif de la Commune, le « bilan de la politique foncière ».

Le document comporte le détail des cessions et des acquisitions réalisées au titre de l’exercice considéré, retracées dans le compte administratif.

Cette présentation doit être tenue au moins une fois par an, permettant ainsi aux membres de l’assemblée délibérante de porter une appréciation sur la politique foncière menée par la collectivité territoriale.

Compte tenu de cet exposé, M. le Maire rappelle les opérations réalisées en 2007 :

	Désignation

du bien
	Localisation
	Références cadastrales
	Origine de propriété
	Identité du cédant
	Identité du cessionnaire
	Montant

en €

	Terrain à bâtir 
	AUNEAU


	AN  n°132 (5a14ca)


	Commune d’AUNEAU
	Commune d’AUNEAU
	Madame Paulette DEGRAEUWE
	15.420,00 €

	Terrain à bâtir 
	AUNEAU
 1 bis, rue de l’Abbé Cassegrain
	AY  n°159 (3a51ca)

AY n° 166 (10ca)

AY n° 167 (17a46ca²)

soit au total
(21a07ca)
	Commune d’AUNEAU
	Commune d’AUNEAU
	Société Civile Immobilière « Les Hameaux de France »
	150.000,00 €

	TOTAL CESSIONS
	165.420,00 € 

	Terrain à bâtir
	AUNEAU

	ZO  n°219 (28a13ca)


	Commune d’AUNEAU
	Madame Paulette DEGRAEUWE
	Commune d’AUNEAU
	Euro Symbolique

	TOTAL ACQUISITION
	                  0,00 € 


Intervention de Mme VASLIN qui précise qu’il y a erreur de numérotation concernant le terrain à bâtir rue Abbé Cassegrain.
M. GARENNE répond que les références cadastrales sont exactes, et que le terrain en question se trouve à l’angle des rues Abbé Cassegrain et Jean Jaurès.

Le conseil municipal en prend acte.

III- AFFECTATION DES RESULTATS DE L’EXERCICE 2007

M. le Maire rappelle que les règles de la comptabilité publique exigent de délibérer sur l’affectation du seul résultat de fonctionnement, dès lors que le compte administratif de l’exercice clos a été voté.

Cette affectation doit au minimum couvrir les éventuels déficits de la section d’investissement ; le surplus peut être réparti soit en report à la section de fonctionnement, soit en réserves complémentaires à la section d’investissement.

Compte tenu du vote des Comptes Administratifs 2007 (Commune et Service des Eaux) et de l’approbation des Comptes de Gestions 2007 (Commune et Service des Eaux), effectués en début de séance, M. le Maire propose de voter les affectations des résultats, de le façon suivantes : 
1°) Commune (M14) :


pour mémoire, résultat de clôture de Fonctionnement, constaté fin 2007  =    445.512,35 €


pour mémoire, résultat de clôture d’Investissement, constaté fin 2007  =        408.132,35 €


pour mémoire, résultat cumulé  d’Investissement, constaté fin 2007  =        - 484.303,65€


(408.132,35 € – (Restes à Réaliser : 1.022.519 € - 130.083 € = - 892.436 €))

( report en investissement à l’article R 001
=
   408.132,35 €


Restes à Réaliser en dépenses

=
1.022.519,00 €


Restes à Réaliser en recettes

=
   130.083,00 €

soit un déficit d’investissement de 
=
    484.303,65 €

( affectation en réserves à l’article R 1068 
=
   445.512,35 €

( report en fonctionnement à l’article R 002
=
               0   €

2°) Service des Eaux  (M49) :


pour mémoire, résultat de clôture d’Exploitation, constaté fin 2007  =              - 131.321,51 €


pour mémoire, résultat de clôture d’Investissement, constaté fin 2007  =            146.447,03 €


pour mémoire, résultat cumulé  d’Investissement, constaté fin 2007  =              153.347,03€


(146.447,03 € + (Restes à Réaliser : 6.900 €))

( report en investissement à l’article R 001
=
   146.447,03 €


Restes à Réaliser en dépenses

=
            0       €


Restes à Réaliser en recettes

=
      6.900,00 €

soit un excédent d’investissement 
=
    153.347,03 €

( report en exploitation à l’article D 002
=
   131.321,51 €

Le conseil municipal, après une précision de M. le Maire concernant le déficit d’investissement sur la M14, en mentionnant que le but de la municipalité n’est pas de produire d’excédent disproportionné en investissement et après en avoir délibéré, 

· Décide à l’unanimité d’affecter les résultats de l’exercice 2007 comme définis ci-dessus.

IV  – 
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

M. le Maire donne la parole à Mme LAMBERT qui explique que comme chaque année, le tableau des subventions aux associations et organismes divers est soumis à l’approbation de l’assemblée. Les montants affectés ont été préalablement soumis à l’avis de la commission des finances, qui a statué favorablement sur les propositions formulées.

Mme LAMBERT donne lecture du détail des subventions, sachant que M. Bregeard, Mme Chevallier, Mme Simon, Mme Verger ne participent pas au débat ni au vote en raison de leur qualité de président d’association.
M. le Maire intervient en apportant les précisions suivantes :

-l’association alcool assistance est en excédent de budget,

-la société archéologique ne fournit pas de compte rendu concernant le fonctionnement de la maison néolithique (notamment au sujet de la sécurité des visiteurs),

-l’association Bienfaisance et Développement a adressé un courrier de remerciement pour la subvention exceptionnelle allouée en 2007 et qu’elle n’en sollicite pas pour 2008,

-l’UCIA ne connaît pas encore la somme de perception des droits de place pour la St Côme,
-la section cyclisme sollicite cette année ,une subvention exceptionnelle pour le changement de véhicule, 

Mme HERON-ECOCHARD s’interroge sur la subvention allouée à la section Basket-ball qui passe de 1 600 € en 2007 à 2 000 € en 2008. M. le Maire répond que la section Basket-ball s’est trouvée face à une manifestation déficitaire (Crazy Dunkers). Elle demande également si toutes les associations apportent des justificatifs à leurs sollicitations. M. le Maire précise que les rapports moraux et financiers font partie des pièces annexes obligatoires au dossier de demande.
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

· décide à l’unanimité d’allouer les subventions telles qu’elles figurent dans le tableau suivant, sous réserve que soient produits par chaque bénéficiaire, les documents ou éléments éventuellement manquants à ce jour.
DETAIL DES SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS :

	Libellé
	Pour mémoire
	Crédits

ouverts

pour 2008 

	
	Crédits

ouverts

2007
	Mandats
émis

2007
	

	Article 6574 - subventions de fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé 
	110 120 €
	110 989 €
	108 000 €

	Prévention Routière
	100 € 
	100 €
	100 €

	Harmonie municipale d'Auneau
	4.600 €
	4.600 €
	4.600 €

	Amicale du personnel communal
	540 €
	540 €
	540 €

	Alcool Assistance La Croix d'Or
	
	0 €
	0 €

	A. C. V. G. (Association Anciens Combattants Victimes de Guerre)
	80 €
	80 €
	80 €

	A. C. P. G. (Associations des Combattants et Prisonniers de Guerre d'Auneau)
	320 €
	320 €
	320 €

	F. N. A. C. A. (Fédération Nationale des Anciens Combattants d'Afrique du Nord)
	630 €
	630 €
	630 €

	La Croix Rouge Française d'Auneau
	1.000.00 €
	0 €
	0 €

	A.V.I.E.L. (Association d'Aide aux Victimes d'Infractions d'Eure-et-Loir)
	100 €
	100 €
	100 €

	Les Choraulnes
	1.500 €
	1.500 €
	1.500 €

	Philatélistes, Numismates et Collectionneurs d'Auneau et sa région
	400 €
	400 €
	400 €

	Comité Alnélois des Fêtes et Spectacles – « Animations et Fêtes »
	8.900 €
	8.900 €
	9.000 €

	Comité Alnélois des Fêtes et Spectacles – « Saison Culturelle »
	20.700 €
	20.700 €
	21.000 €

	Syndicat d'Initiative d'Auneau et du Pays Alnélois
	5.000 €
	5.745 €
	3.800 €

	Association des Jeunes Sapeurs Pompiers d'Auneau
	200 €
	0 €
	200 €

	OCCE Coopérative Scolaire de Coursaget
	160 €
	160 €
	160 €

	OCCE Coopérative Scolaire de Fanon
	160 €
	160 €
	160 €

	OCCE Coopérative Scolaire de Zola
	160 €
	160 €
	160 €

	APE école Maurice Fanon
	150 €
	150 €
	0 €

	APE école Emile Zola
	150 €
	150 €
	0 €

	Collège J Ferry - association sportive
	110 €
	110 €
	110 €

	Association "Bouge"
	200 €
	200 €
	200 €

	Société alnéloise d'archéologie
	460 €
	460 €
	0 €

	Société alnéloise d'archéologie + Sub exceptionnelle "Maison Archéo." 
	5.000 €
	5.000 €
	0 €

	Gym. Volontaires "Les Galipettes"
	200 €
	200 €
	200 €

	L'association Gymnastique Volontaire
	100 €
	100 €
	100 €

	Bienfaisance et Développement
	500 €
	500 €
	0 €

	Bienfaisance et Développement + Sub exceptionnelle transport mobilier 
	1.000 €
	1.000 €
	

	Secours Catholique Auneau
	0 €
	0 €
	200 €

	Amicale Sapeurs-Pompiers Auneau
	500 €
	500 €
	1.100 €

	Club de l'Amitié
	1.000 €
	1.000 €
	500 €

	Association des Ecoles Publiques d'Auneau
	200 €
	200 €
	200 €

	UCIA – subvention exceptionnelle vide greniers
	0 €
	2.324 €
	0 €

	Collège J. Ferry sub. Exceptionnelle film animation 
	
	
	150 €

	Collège J. Ferry sub. Exceptionnelle déplact historique « Struthof » 
	
	
	100 €

	Hand Ball 
	6.100 €
	6.100 €
	6.100 €

	Union des Clubs de l’ESA
	
	
	

	ESA section Football
	15.300 €
	15.300 €
	15.300 €

	ESA section Gymnastique
	2.000 €
	2.000 €
	2.000 €

	ESA section Cyclisme
	14.900 €
	14.900 €
	15.000 €

	ESA section Cylclisme – subvention exceptionnelle acquisition véhicule
	
	
	4.800 €

	ESA section Judo
	2.600 €
	2.600 €
	2.600 €

	ESA section TaeKwonDo
	1.300 €
	1.300 €
	1.300 €

	ESA section Basket-ball
	1.600 €
	1.600 €
	2.000 €

	ESA section Tir-à-l'arc
	2.000 €
	2.000 €
	2.000 €

	ESA section Tir-à-l'arc + Sub exceptionnel Championnat
	1.000 €
	1.000 €
	

	ESA section Karaté
	1.300 €
	1.300 €
	1.300 €

	ESA section Pétanque
	2.300 €
	2.300 €
	2.300 €

	ESA section Tennis
	4.600 €
	4.600 €
	4.600 €

	ESA section Ball-Trap

	1.000 €
	0 €
	1.000 €

	Divers excellence sur dossier exceptionnel 
	
	
	2.090 €

	
	
	
	

	Sous total associations sportives
	56 000 €
	55 000 €
	

	Art. 65738 Subventions – Autres Organismes

Mission Avenir Jeunes 
	 3 796  €
	 3 796 €
	3.807 €


Dans le cadre du contrôle des juridictions financières, M. le Maire rappelle que les associations peuvent être vérifiées, à tous moments, par la chambre régionale des comptes, voire la Cour des Comptes ; il est donc indispensable que les subventions versées par la Commune soient utilisées à bon escient.

M. le Maire informe que la commune sera de  plus en plus vigilante sur ces financements  (prenant en compte les résultats sportifs, les déplacements pour championnats …).
M. DUCERF précise que la commission des finances travaille sur ce sujet afin d’être en phase avec le milieu associatif.

V – 
BUDGETS PRIMITIFS 2008 ET DECISIONS S’Y RAPPORTANT

M. le Maire présente à l’assemblée le projet de Budget Primitif 2008 de la Commune et du service annexe des Eaux.

Comme suite au Débat d’Orientation Budgétaire, ayant eu lieu le 07 Février 2008, le budget principal de la commune, soumis préalablement à l’avis de la commission « Finances/Economie » est proposé à l’approbation du conseil municipal, avec un maintien des taux des taxes directes locales, sachant que le taux de Taxe Professionnelle n’a pas à être voté, puisque ce produit fiscal est perçu directement par la Communauté de Communes depuis 2004.

En compensation du transfert des charges à la Communauté, la Commune percevra une dotation de la part de la Communauté de Communes, appelée « attribution de compensation » qui figure au budget 2008 à l’article 7321, pour un montant de 1.008.123 €. 
Par ailleurs, les résultats au 31 décembre 2007 étant connus pour l’ensemble des budgets, il est précisé que les excédents et/ou déficits constatés par section, sont repris, étant donné le vote des Comptes Administratifs 2007 et l’approbation des Comptes de Gestion 2007, en début de séance.

Avant d’examiner précisément le Budget Primitif 2008, il y a lieu de voter les taux de la fiscalité directe locale. 

1°)  FISCALITE

Au vu de l’état fiscal n°1259 TH-TF, où figurent les bases prévisionnelles d’imposition, le conseil municipal après en avoir délibéré, décide à l’unanimité  de fixer le coefficient de variation proportionnelle applicable aux taux de 2007 à 1,00 soit un maintien des taux votés en 2007.

Dans ces conditions le produit fiscal attendu pour 2008 sera le suivant :

	désignation
	Taux votés 
	Bases d’imposition
	Produit correspondant

	Taxe d’habitation
	12,76 %
	2.485.000 €
	317.086    €

	Foncier Bâti
	22,12 %
	5.340.000 €
	1.181.208    €

	Foncier non bâti
	28,18 %
	138.000 €
	38.888    €   

	Total du produit fiscal pour 2008 =
	1.537.182    €


A titre d’information et de comparaison, il est communiqué les taux moyens votés de 2007 en matière d’impôts locaux, qui sont les suivants :

	désignation
	Taux moyens communaux de 2007 au niveau
	Taux plafonds 2008 

à ne pas dépasser

	
	National
	départemental
	

	Taxe d’habitation
	14,48 %
	13,27 %
	36,20 %

	Foncier Bâti
	18,60 %
	23,42 %
	58,55 %

	Foncier non bâti
	44,43 %
	28,25 %
	111,08 %


2°)  BUDGET(S)  PRIMITIF(S)

L’ensemble des budgets proposés au vote de l’Assemblée, tient compte de la reprise des résultats de l’exercice 2007, ainsi que des éventuels Restes à Réaliser de l’exercice 2007.

Selon le cas et en fonction des besoins, soit les excédents ont été affectés à l’investissement pour couvrir au moins le remboursement du capital de la dette et les nouveaux équipements, soit ils ont été reportés en section de fonctionnement ; le résultat positif de la section d’investissement a bien entendu été intégralement reporté.

M. le Maire donne la parole à M. DUCERF qui explique les différents documents budgétaires par chapitre et opération.
Interventions et remarques de :

-M. le Maire et de M. DUCERF apportant quelques précisions et commentaires sur certains chapitres et certaines opérations: notamment sur le budget dépenses de fonctionnement :

-sur l’attribution de compensation concernant la perception des taxes professionnelles par la CCBA et reversées ensuite à la commune (20 %).

Il précise la notion d’attribution de compensation :

· le montant de 1 202 853 € comprend la TP 2003 reversée
· +  une indexation de 20 % (37 497 €) issue des nouveaux produits TP entre 2003 et 2007 (ce produit passera à plus de 200 000 € l’année prochaine compte tenu de nouvelles implantations)

· - 24 562 € pour la réintégration du montant de l’activité de l’espace jeunes exclu de l’attribution de compensation 2007
· - 74 600 € pour la fraction de la participation communale au SIVOS pour 2005

· - 29 621 € pour les montants 2005 liés à l’exercice de la compétence transports scolaires (SIVOS et autres prestataires)

· - 98 144 € pour les montants liés au transfert de l’action petite enfance jeunesse

· -  5 300 € pour les emprunts transférés à la CCBA dans le cadre de la petite enfance jeunesse.

-M. GARENNE soulevant le problème du SIRTA qui n’arrive pas à équilibrer son budget, ce qui entraîne un problème de trésorerie.
-M. TRIAUREAU rappelant à l’assemblée qu’il demande depuis quelque temps déjà qu’il y a lieu de prévoir des tapis de sol ou moquette afin de permettre aux enfants des écoles de s’asseoir parterre pendant les spectacles destinés aux écoles.
M. le Maire lui répond que ce problème sera revu en commission.

-M.CASTELLET sur le montant de l’emprunt prévu, soit 3 400 000 €.

M. le Maire lui répond que 3 000 000 € sont prévus dans le cadre de la construction du centre multiculturel  « Dagron », et 400 000 € pour l’équilibre budgétaire.
La délibération en sa forme administrative est la suivante :

Le conseil municipal, (pour la Commune M14)
· VU le débat d’orientation budgétaire ayant eu lieu le 07 Février 2008 ;
· VU l’état des Restes à Réaliser 2007 arrêté en dépenses d’investissement à 1.022.519 € et en recettes d’investissement à 130.083 € ;
· VU le vote du Compte Administratif 2007 ;
· VU l’approbation du Compte de Gestion 2007 ;
· VU le vote de l’affectation des résultats 2007 ;
· VU l’état fiscal n°1259 où figurent les compensations de l’Etat et les bases prévisionnelles d’imposition 2007 ;
· VU l’avis de la commission  municipale « Finances/Economie » ;
Après en avoir délibéré, décide à la majorité, 2 abstentions (Mmes HERON-ECOCHARD et PONTARRASSE) :

· De fixer à 1,000000 le coefficient de variation proportionnelle applicable aux taux de 2007 et d’arrêter comme ci-dessus définis, les taux et les produits pour 2008.

· De voter par chapitres le budget 2008 de la Commune, tenant compte des Restes à Réaliser et des résultats antérieurs repris, qui s’équilibre comme suit :

· Section Fonctionnement =               3.726.071 €

· Section d’Investissement =              6.260.273 €
M. DUCERF et M. GARENNE donnent lecture et commentent le budget des eaux (M49).
M. GARENNE rappelle les fonctions M49 qui auraient dû être imputées à la M14. Il évoque également les problèmes d’alimentation en eau. Il faudra trouver des solutions à court terme, ainsi que pour la station d’épuration qui n’est plus aux normes.
M. le Maire informe que ce budget sera plus important, car il devra supporter dans les années futures 4,5 millions d’euros hors subventions, pour les travaux liés aux réfections des réseaux eaux usées et de la nouvelle station d’épuration..
Le conseil municipal, (pour le service des Eaux M49)

· VU le débat d’orientation budgétaire ayant eu lieu le 07 Février 2008 ;
· VU l’état des Restes à Réaliser 2007 arrêté en recettes d’investissement à 6.900 € ;
· VU le vote du Compte Administratif 2007 ;
· VU l’approbation du Compte de Gestion 2007 ;
· VU le vote de l’affectation des résultats 2007 ;
· VU l’avis de la commission  municipale « Finances/Economie » ;

Après en avoir délibéré, décide à la majorité, 2 abstentions (Mmes HERON-ECOCHARD et PONTARRASSE) :

· De voter par chapitres le budget 2008 du Service des Eaux, tenant compte des Restes à Réaliser et des résultats antérieurs repris, qui s’équilibre comme suit :

· Section d’Exploitation =                   378.350 €

· Section d’Investissement =               605.195 €

M. DUCERF donne lecture de l’état de la dette concernant le budget « commune » et le budget « service des eaux ».
A l’issue de ce vote, il est précisé que l’instruction comptable « M14 » impose à la collectivité une consolidation des comptes, c’est-à-dire une présentation regroupée du budget principal et des budgets des services annexes (tels que le CCAS, le Service des Eaux)

Cette présentation agrégée des comptes n’est pas produite ici, mais sera intégrée au budget principal dans la version officielle qui sera transmise au contrôle de légalité.

VI- CONTRAT DE MAINTENANCE INFORMATIQUE « BIBLIOTHÈQUE »

M. le Maire donne la parole à Mme LAMBERT qui rappelle que par délibération en date du 25 mars 2008, il a reçu délégation de pouvoirs par le conseil municipal, en vertu des dispositions de l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT).

Dans ce cadre, les décisions ponctuelles relèvent de la compétence du Maire qui doit les signer personnellement, sauf dispositions contraires figurant dans la délibération prise.

Conformément à l’article L2122-23 du CGCT, M. le Maire rend compte qu’un contrat de maintenance informatique pour la bibliothèque a été souscrit pour une durée déterminée de 1 an avec effet au 15 mars 2008 non prorogeable par tacite reconduction, auprès de la Société SEGILOG. 

Il s’agit de l’acquisition du droit d’utilisation des logiciels et de l’obligation de maintenance pour la durée du contrat :

· pour un montant global et respectif de 360,00 € HT destiné à l’acquisition du droit d’utilisation des logiciels et de 40,00 € HT destiné à l’obligation de maintenance et de formation.
· Ces dépenses sont inscrites au budget communal 2008 comme suit :
· Article 6156  =  47,84 € TTC

· Article 651    =  430,56 € TTC

Le conseil municipal en prend acte.

VII- COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS

M. le Maire informe le conseil qu’il doit être procédé à la constitution d’une nouvelle commission communale d’impôts directs. Celle-ci doit être composée, outre le Maire, de huit (8) commissaires titulaires et de huit (8) commissaires suppléants désignés par le directeur des services fiscaux sur proposition du conseil municipal qui établit deux  listes de seize (16) noms chacune.

M. le Maire donne lecture des précisions complémentaires, à savoir :

Conditions à remplir par les commissaires

-« les contribuables présentés doivent être de nationalité française et âgés de 25 ans au moins, jouir de leurs droits civils, être inscrits à l’un des rôles des impôts directs locaux dans la commune, être familiarisés avec les circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes pour l’exécution des travaux confiés à la commission ».

Conditions touchant à la constitution de la commission

-« le choix des commissaires doit être effectué de manière à assurer une représentation équitable des personnes respectivement imposées à chacune des quatre taxes directes locales et en tenant compte de l’importance des hameaux existant dans la commune. Un commissaire titulaire et un commissaire suppléant doivent obligatoirement être domiciliés en dehors de la commune. D’autre part, lorsque le territoire de la commune comporte un ensemble de propriétés boisées de cent hectares au minimum, un commissaire titulaire et un commissaire suppléant doivent être propriétaires de bois ou de forêts (à savoir : taillis simple, taillis sous futaie, futaies feuillues, futaies résineuses, futaies mixtes, peupleraies, oseraies) d’une superficie suffisante, et faisant l’objet d’une exploitation régulière ».
M. le Maire propose au conseil municipal de présenter les personnes mentionnées ci-dessous :

Titulaires :

AUBIJOUX Catherine, ROCHE Bernard, TROUFLEAU Jean, THIERRY Antoine, GOUREAU Eric, GENET Frédéric, CELESTIN Claude, GENET Raymond, FOUSSET Yveline, PASQUIER Françoise, GASSELIN Jean-Claude, CHEVALLIER André, BEQUET Patrice, MARECAUX Pierre, LETOUZÉ Dominique, BREGEARD Francis.

Suppléants :

HERCHE Gilles, DE ROUGÉ Bertrand, BERTAULT Hugues, VASLIN Anne-Marie, COURTIN Edith, BRASSART Michel, GARENNE Daniel, PASQUIER Christian, GUERIN Françoise, ESCHALIER Denise, GUYOT Michel, CHASSELUT Suzanne, LHUILLERY Gérard, DELAIR Jean-Claude, PONTARRASSE Pierrette, ABALEA Charles.
M. le Maire précise qu’il n’a pas pu joindre Mme PONTARRASSE pour avoir sa réponse, mais pense que celle-ci n’y verra pas d’inconvénient.
Le conseil municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable à la désignation de ces personnes.
VIII- COMMISSION DEPARTEMENTALE D’AMENAGEMENT FONCIER

M. le Maire informe le conseil municipal qu’il a été désigné comme titulaire de fait pour siéger au sein de la Commission Départementale d’Aménagement Foncier.

Cette commission devant comporter un titulaire et un suppléant, il y a lieu de procéder à désignation d’un suppléant.

M. le Maire propose Benoît GARENNE comme membre suppléant.

Le conseil municipal, à l’unanimité :
· Désigne Benoît GARENNE suppléant.

IX- PRIME DE RESPONSABILITÉ DES EMPLOIS ADMINISTRATIFS DE DIRECTION

M. le Maire donne la parole à Mme LAMBERT qui explique qu’il y a lieu d’instaurer la prime de responsabilité des emplois administratifs de direction rattaché aux emplois fonctionnels de direction (décret n° 88-631 du 6 mai 1988 modifié).
M. le Maire précise qu’actuellement le cadre d’emploi des emplois fonctionnels ne bénéficiait pas de cette prime.
Mme HERON-ECOCHARD demande combien de personnes sont concernées par cette prime.

M. le Maire lui répond que seul le Directeur Général des Services est concerné. Celui-ci donne des explications quant à son statut.
La délibération dans sa forme administrative est la suivante :

Le Conseil Municipal,

- vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

- vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

- vu le décret n° 88-631 du 6 mai 1988 modifié ;

Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :
· D’instaurer la prime de responsabilité des emplois administratifs de direction,

· De fixer le taux de cette prime à 15% du traitement brut (taux maximum)

· De verser cette prime mensuellement

· D’interrompre le versement de cette prime lorsque le bénéficiaire cesse d’exercer ses fonctions de direction sauf en cas de congé annuel, congés de maternité, congés de maladie ordinaire et congé accident de service

· Dit que les dépenses correspondantes seront imputées au chapitre 012 « frais de personnels ».

X - INDEMNITE REPRESENTATIVE DE LOGEMENT AUX INSTITUTEURS POUR 2007 

M. le Maire donne la parole à Mme LAMBERT. Elle informe l’assemblée  qu’il convient d’arrêter le montant de l’indemnité représentative de logement aux instituteurs au plan local.

Par circulaire préfectorale en date du 7 avril 2008, il est mentionné qu’en application de l’article 3 du décret du 2 mai 1983, le taux de cette indemnité est fixé par le Préfet après avis du conseil départemental de l’éducation nationale et des conseils municipaux respectifs.

Dans sa séance de travail du 13 novembre 2007, le comité des finances locales a décidé de fixer le taux unitaire de la Dotation Spéciale Instituteurs (DSI) à 2 671 € pour 2007 (reconduction).

M. le Maire rappelle succinctement la réglementation en vigueur : le taux de base s’applique aux enseignants célibataires non chargés de famille. Il est majoré d’un quart pour les instituteurs mariés, avec ou sans enfant à charge, et pour les instituteurs célibataires, veufs ou divorcés, avec enfant à charge. L’indemnité est liquidée par les services de l’inspection académique dans la limite du montant de la compensation, et lorsque le montant de l’indemnité représentative de logement est supérieur au montant de la « DSI », le supplément est à la charge de la commune et constitue pour elle une dépense obligatoire.

L’indemnité proposée par M. le Préfet serait fixée de telle sorte que le taux majoré soit au moins aligné sur la compensation, à savoir :

· taux de base :
2 109 €  (2 082 € en 2006)

· taux majoré :
2 636 €  (2 602 € en 2006) (125 % de l’indemnité de base). 

Le  conseil municipal,

-Vu la circulaire préfectorale en date du 7 avril 2008 se rapportant au taux de l’indemnité représentative de logement, susceptible d’être versée aux instituteurs ;

- Ouï l’exposé de Monsieur le Maire ;

Après en avoir délibéré, à l’unanimité :
· émet un avis favorable à la proposition de M. le Préfet d’Eure-et-Loir visant à revaloriser l’Indemnité Représentative de Logement aux instituteurs de 1,3 % :
-pour le taux de base à 
2 109 €

-pour le taux majoré à 
2 636 €

· dit qu’un extrait de la présente délibération sera transmis aux services préfectoraux (comme à l’accoutumée).

XI- CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE SAISONNIER

M. le Maire donne la parole à Mme VASLIN qui rappelle que les emplois sont créés par décision de l’assemblée délibérante.

Dans la mesure où il convient de créer un poste d’adjoint technique saisonnier pour les besoins d’entretien de la piscine municipale, M. le Maire propose d’ouvrir un poste d’adjoint technique de 2ème classe à temps complet pour la période suivante : de juin à août.

La délibération dans sa forme administrative est la suivante :
Le Conseil municipal, 

-Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

-Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

-Vu le tableau des effectifs budgétaires ;

-Considérant que le fonctionnement de la piscine municipale nécessite de créer un emploi saisonnier de 3 mois (juin-juillet-août) ;

Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :
· Pour chaque période estivale, à partir de l’année 2008, il est crée sur une période de trois mois consécutifs (juin-juillet-août) l’emploi saisonnier suivant afin de répondre aux besoins de fonctionnement de la piscine municipale : un poste d’adjoint technique de 2ème classe à temps complet, chargé de l’entretien de la piscine et de travaux divers au sein des services techniques, rémunéré sur la base du 1er échelon du grade

· Dit que les crédits nécessaires seront imputés au chapitre 012 « frais de personnels »

Remarque de M. BREGEARD : le texte de loi (n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifié) est le même que celui cité dans la question IX concernant la prime de responsabilité des emplois administratifs de direction.
XII- DESIGNATION D’UN DELEGUE A LA MISSION AVENIR JEUNES
M. le Maire donne la parole à Mme AUBIJOUX. Elle informe l’assemblée qu’un courrier a été reçu en mairie le 9 avril 2008 relatif au renouvellement des instances de la M.A.J. (Mission Avenir Jeunes- groupement d’intérêt public-).

L’article 4 des statuts du groupement arrêté la composition de celui-ci sous la forme de 3 collèges :


-un collège des collectivités locales,


-un collège des services et de l’Etat et organismes publics,


-un collège d’établissements publics, associations et partenaires sociaux.

Il appartient aux communes de désigner au sein de leurs conseils le ou les délégués à la M.A.J. Pour Auneau, un seul délégué est nécessaire.

M. le Maire propose Michelle GUYOT comme déléguée titulaire.

Mme AUBIJOUX informe M. le Maire et l’assemblée qu’elle travaille avec la M.A.J. dans le cadre de l’emploi.

M. le Maire s’excuse de cette erreur et propose Mme AUBIJOUX.

Le conseil municipal, à l’unanimité :

· Désigne Catherine AUBIJOUX, déléguée titulaire.

XIII- QUESTIONS DIVERSES

M. le Maire informe l’assemblée qu’il a reçu un courrier en recommandé d’APS signalant l’arrêt de l’activité de sa société sur Auneau dans les trois mois à venir. Les locaux appartiennent à la commune qui devra se soucier de la remise en état de ceux-ci. Les chaînes de production seront rapatriées et dirigées vers les sites parisiens. Quatre personnes sur les huit sont concernées par la perte d’emploi par Protrasur.
M. le Maire rappelle également qu’à plusieurs reprises il a adressé des courriers à cette société en lui demandant de justifier les critères du bail locatif relatif à l’emploi, restés sans réponse. Les personnes se trouvant ainsi licenciées pourront se rapprocher du pôle emploi de la mairie.
M. GARENNE pense que dans l’avenir, le périmètre P 4 (silo du Dunois) sera diminué.
M. CASTELLET demande si le deuxième poste de policier municipal est ouvert.

M. le Maire lui répond que les crédits sont prévus au budget et qu’il reviendra vers le conseil municipal pour solliciter son avis lors de la décision d’ouverture du poste.
M. BREGEARD demande si les associations peuvent s’adresser à la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise concernant l’attribution éventuelle d’une subvention exceptionnelle. Il  parle au nom de l’Harmonie Municipale qui participe au voyage organisé par le comité de jumelage de Gügligen. 

M. le Maire lui répond qu’il doit déposer un dossier de toute urgence auprès de la CCBA, celle-ci ayant un conseil communautaire le vendredi 11 avril 2008.













L’ordre du jour étant épuisé,











la séance est levée à 23 h 00
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